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Le 20 octobre prochain se dérouleront les 
premières élections aux Comités Techniques 
dans la Fonction Publique. Initialement elles 
devaient concerner les 5,2 millions d’agents ti-
tulaires et non titulaires des trois versants de la 
Fonction Publique. Seuls l’État et l’Hospitaliè-
re seront concernés pour ce 
1er scrutin, les employeurs 
territoriaux s’étant opposés 
au renouvellement des Co-
mités Techniques dans les 
collectivités territoriales. Les 
agents territoriaux ne seront 
concernés qu’en 2014. Près 
de 3 millions d’agents seront 
donc amenés à élire en 2011 
leurs représentants dans ces 
instances. 

C’est un enjeu important 
pour chaque organisation 
membre de Solidaires de 
mesurer son audience, l’ad-
hésion à sa conception de 
l’action syndicale, de ses re-
vendications et de ses choix 
stratégiques. 

C’est un enjeu pour Solidai-
res Fonction Publique de 
confirmer et d’amplifier sa 
présence au sein du nou-
veau Conseil commun de la 
Fonction Publique. 

C’est pour notre Union syndicale Solidaires, 
un enjeu pour le renforcement de notre syndi-
calisme de lutte et de transformation sociale. 

Après les élections aux prud’hommes en 2008 
où nous avons progressé de plus de 2,31 
points, c’est au tour de la Fonction Publique 
de renforcer notre implantation dans le public 
comme dans le privé. Progresser à ces élec-
tions ancrera durablement notre organisation 

dans le paysage syndical à 
l’heure où le gouvernement 
tente d’imposer par la loi une 
recomposition syndicale. 

Pour l’Union interprofes-
sionnelle Solidaires, ses 
syndicats, ses fédérations, 
ses structures locales, pour 
Solidaires Fonction Publi-
que, ces élections revêtent 
donc la même attention et la 
même implication que pour 
les élections prud’homales. 
D’autant plus qu’en paral-
lèle, la réforme en cours sur 
les moyens syndicaux dans 
la fonction publique prévoit 
une remise en cause ma-
jeure et dangereuse des 
droits et moyens syndicaux 
en cas de non représenta-
tivité au Comité Technique. 
Solidaires favorisera la mise 
en place d’un front syndical 
pour faire reculer le gouver-
nement sur ce projet. 

Les conséquences de la 
Révision Générale des Politiques Publiques, 
visant à restructurer les services publics 
pour supprimer encore plus d’emplois de 



fonctionnaires, et de son corollaire la Réor-
ganisation Administrative et Territoriale de 
l’Etat ont profondément modifié les périmè-
tres des collèges électoraux. Quant à l’hos-
pitalière, la Loi Bachelot (HPST) accélère la 
fermeture des structures de proximité et les 
regroupements des hôpitaux et Etablisse-
ments Médico-Sociaux. 

C’est dans ce contexte que le dépôt des lis-
tes se déroule. Pour recueillir des voix qui 
mesureront notre 
représentativi té, 
notre objectif est 
de déposer des 
listes dans l’en-
semble des Co-
mités Techniques 
mais également 
dans les Commis-
sions Administra-
tives Paritaires 
parce qu’il s’agit 
de deux aspects 
complémentaires 
de notre action 
syndicale. Si, lors 
des précédentes 
élections profes-
sionnelles, certai-
nes organisations 
syndicales au sein 
de notre Union ne 
rencontraient pas 
de difficultés par-
ticulières pour dé-
poser des listes, 
l ’ é l a rg i ssemen t 
du collège élec-
toral complique la 
donne. Pour Soli-
daires, l’ensemble 
de nos syndicats, 
conscients des 
enjeux, conju-
guent leurs forces 
pour atteindre cet 
objectif et nous 
permettre de dé-
poser partout un 
maximum de lis-
tes complètes aux CT de proximité comme 
aux CT Ministériels. 

Pour la première fois tous les syndicats de 
Solidaires peuvent se présenter partout sans 
avoir à faire la preuve de leur représentativité. 
Ce sont les salariés, comme nous le revendi-
quions, qui par leur vote détermineront désor-
mais l’audience de chaque syndicat. C’est une 
avancée pour la démocratie sociale. 

Déposer des listes aux CT, pour mesurer no-

tre audience et l’écho auprès des agents de 
notre discours, de nos analyses et de nos re-
vendications, c’est se donner les moyens du 
rapport de forces et le traduire en voix. 

Si, à compter d’octobre la représentativité 
sera désormais assise sur le résultat obtenu 
aux élections aux Comités Techniques, lieux 
compétents pour aborder l’organisation des 
services, alors que jusqu’alors elle l’était sur 
les résultats aux élections aux Commissions 

Administratives Paritaires 
pour les titulaires et aux 
Commissions Consultatives 
Paritaires pour les contrac-
tuels, ces dernières, qui se 
dérouleront le même jour, 
n’en conservent pas moins 
toute leur importance. En 
effet, c’est dans celles-ci 
que la défense collective 
et individuelle des agents 
continuera d’être assurée.

A l’heure où le service 
public est attaqué et son 
rôle de cohésion sociale 
remis en cause, « gagner 
les élections » signifie « 
gagner pour le service pu-
blic », ses missions, ses 
agents et ses usagers. 
Après le conflit sur les re-
traites, gagner pour le ser-
vice public, ses agents et 
ses usagers, c’est gagner 
pour tous. C’est affirmer 
qu’un autre modèle de so-
ciété est possible, un mo-
dèle qui n’oppose pas arti-
ficiellement les salariés du 
public et du privé en stig-
matisant de pseudo-pri-
vilèges. C’est également 
renforcer, par les luttes 
des agents du service pu-
blic, les luttes de l’ensem-
ble du monde du travail. 

Les résultats engrangés 
doivent permettre à Soli-

daires, tant au niveau interprofessionnel qu’au 
sein de la Fonction Publique, d’être définitive-
ment un interlocuteur inévitable et une force 
syndicale combative et unitaire incontourna-
ble. C’est un moyen de peser efficacement sur 
les choix et les orientations tant de l’intersyn-
dicale interprofessionnelle que de l’intersyndi-
cale Fonction Publique. C’est là le moyen de 
confirmer et de renforcer Solidaires pour dé-
fendre les agents, leurs missions et le service 
public, ainsi que d’œuvrer à la convergence 
entre salariés du privé et du public.
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